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SOUS TOUTES RESERVES 

Me Norbert Losier 
19, Le Royer 
Piece 300 
Montreal (Quebec) 
H2Y 1W4 

Le 30 novembre 

OBJET: et Sa Hajeste la Reine 
Dossier c.F.:T-769-89 
Nos dossiers: 84,172-10 et 84,669-10 

Cher confrere, 

Suite a notre entretien telephonique, j'ai communi
que avec mes clients la position de refus que vous avez 
adoptee face a la possibilite de regler le present dossier sur 
la base des propositions que je vous avais deja faites. 

Apres une etude attentive de votre position, mes 
clients m'ont autorise a vous faire l'offre de reglement 
su i vante: 

1) Votre reclamation pour dommages moraux de 
L-------' est accepte en entier . 

2) De p l us, mes clients sont prets a defrayer vas 
honoraires professionnels. 

3) Enfin, votre client aurait droit aux entiers 
depens. 

Nous crayons que cette offre de reglement est tres 
raisonnable dans les circonstances et que vous devriez la 
considerer avec attention. 

Par ailleurs, en ce qui concerne !'affaire Douglas, 
le reglement dont les journaux ont parle ne fait pas partie 
de ! ' ordonnance de la Cour et comme les termes et les raisons 
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de !'ordonnance de la Cour et comme les termes et les raisons 
de !'entente sont confidentiels, je ne peux en discuter avec 
vous. 

Enfin, je voudrais vous informer que mes clients 
m•ont donne comme instructions de deposer notre defense dans 
la presente affaire et de la plaider dans l'eventualite ou 
votre client deciderait de rejeter cette offre. 

Je vous prie d'agreer, cher confrere, !'expression 
de mes sentiments les meilleurs. 

RP/brn 

C d ... ana a 

/;z 
RAYMOND PICHE 
Avocat 
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